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La conception de situations de communication des connaissances pour 
l’e-learning demande de préciser quels sont les modèles didactiques, péda-
gogiques, informatiques, les pratiques et usages liés aux technologies, les 
relations communautaires sur les réseaux qui sont pris en compte.

La modélisation de ces situations de communication liées à la média-
tion des objets intellectuels et techniques devient ainsi une problématique 
pluridisciplinaire. Dès lors, la contribution principale de ce numéro est de 
proposer des options pour la modélisation informatique de situations pre-
nant effectivement en compte des contraintes didactiques, technologiques 
et humaines.

L’étude de ces options ou plus largement l’étude des situations d’e-lear-
ning requiert, non seulement des environnements informatiques performants, 
mais aussi une organisation humaine particulière qui corresponde à la réalité 
de l’organisation collective et individuelle des apprentissages. Cette con-
trainte répond à une exigence à la fois théorique et technique. Une exigence 
théorique d’abord, car, l’acquisition de savoirs spécifiques et les activités 
cognitives afférentes à ces savoirs s’effectuent dans différentes situations de 
communication dont il faut rendre compte. Une exigence technique ensuite, 
car, la prise en compte de ces situations nécessite des modes particuliers 
d’investigation.
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Dans ce contexte, le problème crucial soulevé est celui du dialogue hom-
me-machine. En effet, celui-ci pose un certain nombre de questions relatives 
aux domaines perceptuel, cognitif et social qui peuvent être considérés com-
me les reflets amplifiés de ceux que l’on peut rencontrer dans les relations 
humaines. De ce point de vue, on pourrait dire que les travaux en technologie 
fondés sur le rôle de la médiation par l’outil ont contribué à améliorer l’in-
teraction homme-machine, sans toutefois régler les problèmes d’apprentis-
sage. En effet, à cet égard, les environnements e-learning sont encore parés 
des vertus intrinsèques d’individualisation et d’interactivité suffisantes pour 
transmettre à l’individu les connaissances qu’on souhaite qu’il acquière. Dès 
lors, l’analyse didactique des connaissances visées et de leur transmission, 
l’analyse psychologique ou l’usage des réseaux, lorsqu’elles interviennent, 
ont généralement le caractère statique des approches disciplinaires.

Fort de ce constat, ce numéro a pour intention d’articuler les aspects 
suivants:

Un modèle didactique fondé sur une approche anthropologique des con-
naissances.

L’approche anthropologique du didactique a autorisé diverses modéli-
sations d’analyse des situations d’enseignement-apprentissage: modèle du 
système didactique, du contrat, de la transposition, du temps, des situations, 
des institutions; autant de modèles qui questionnent les situations d’ap-
prentissage en classe et en présentiel. Toutefois, des différences existent 
(Tchounikine, 2002) et particulièrement en ce qui concerne le rapport au 
temps, au milieu, aux objets, à la relation au savoir, au rôle du formateur/
tuteur/modérateur… comment ces modèles didactiques permettent-ils de 
mieux cerner les spécificités de l’enseignement à distance?

Si on suppose que toute activité humaine se laisse analyser en structures 
d’action ou types de tâches qui caractérisent le contenu d’une activité humai-
ne, individuelle ou collective, au sein d’une société donnée, ou, au moins, 
au sein d’une institution (Douglas, 1999), c’est que nous partageons une 
collection de principes et de valeurs utilisés à chaque moment pour justifier 
les conduites (Douglas, 1986). Dès lors, quelles sont les règles, les ressour-
ces, les tâches qui structurent le système didactique au cours des interactions 
quotidiennes entre Hommes et Machines? Comment (re) créer une institution 
lorsqu’on étudie, apprend, enseigne, à distance? Comment s’accumulent et 
se diffusent les connaissances au niveau des structures d’action collective? 
Comment l’activité didactique peut-elle être utilisée comme une activité 
interactive (Goffman, 2001) pour appréhender la relation constitutive entre 
les structures d’action et l’objet de connaissance enseigné?

1.
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 Un modèle de communauté de pratiques pédagogiques fondées sur le 
savoir-faire et les échanges

Les communautés de pratiques partagent des connaissances par un proces-
sus de négociation, elles reposent sur la participation et l’engagement de tous 
ses membres (Wenger, 1998). Si la pratique relève du faire, elle inclut à la fois 
l’explicite (le langage, les outils…) et l’implicite (relations, représentations 
sur le monde…); la négociation relève de la dimension sociale et relationnelle 
mais, aussi de la dimension pratique liée au savoir-faire dans la lignée des 
travaux sur l’action située (Suchman, 1987). Le terme de membre ne semble 
pas être utilisé comme terme générique désignant une classe, une catégorie 
d’individus; il fait référence à tout un ensemble de compétences (Garfinkel, 
1967). Pour l’apprentissage ces compétences encouragent la collaboration 
et la participation, favorisent des formes de transmission de l’information 
contextualisée et ouvertes à l’interprétation collective (Dillenbourg, Poirier, 
& Carles, 2003). Dès lors, c’est aussi un espace où se discutent les stratégies 
développées par les acteurs des jeux de l’enseignement et de l’apprentissage 
mais, peut-on l’envisager comme un espace didactique?

Si la communauté de pratiques est orientée vers la tâche d’apprendre de 
quelle façon des activités ordinaires des membres constituent des méthodes 
pour rendre les actions pédagogiques pratiques, les circonstances didacti-
ques pratiques, la connaissance de sens commun des situations d’e-learning, 
analysables et généralisables, alors que faut-il retenir des modèles didacti-
ques évoqués plus haut (contrat, transposition, temps, situation…) pour des 
situations didactiques en e-learning?

 Un modèle informatique pour la prise en compte des contraintes liées 
aux situations didactiques.

Bien que l’on ne puisse pas ignorer les tentatives de modélisation infor-
matique des aspects didactiques (cf.: Tetchueng, Garlatti, & Laubé, 2007) 
force est de constater que l’e-learning demeure globalement installé sur 
une conception transmissive de la formation: les formateurs conçoivent des 
ressources, des situations d’apprentissage, alors que l’informatique regarde 
si le scénario est techniquement réalisable.

Aujourd’hui, les approches informatico-didactiques s’orientent vers la 
notion de scénario (Vivet, 1991) pour décrire les conditions, le contexte et 
la gestion dans le temps de la coopération système/enseigné /enseignant. 
Le scénario d’apprentissage (Perrin & Lejeune, 2004) présente à la fois 
l’activité des enseignants et des élèves, les déroulements possibles et les 
outils nécessaires.

Toutefois, la nécessité de préserver à la fois la nature anthropologique 
et locale des situations didactiques amène alors à considérer les limites de 

2.
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la modélisation informatique.
Les catégories logiques ou ontologiques issues des modèles informati-

ques permettent-elles de représenter l’activité didactique de manière sati-
sfaisante? Comment le réseau des rapports réciproques que les membres de 
la communauté didactique entretiennent entre eux, est-il modélisé?

Dans une perspective de modélisation des gestes didactiques (Sensevy, 
Schubauer-Leoni, Mercier, Ligozat, & Perrot, 2005) en situation ordinaire 
de classe, c’est-à-dire d’action conjointe professeur/élèves, comment sont 
pris en compte les différents niveaux d’analyses: l’analyse a priori du pro-
blème, le scénario de l’activité, les systèmes d’attribution de connaissances 
qui co-existent entre les différents acteurs du système didactique?

Suivant l’approche anthropo-didactique, comment est mise en évidence 
la manière dont s’opère la construction d’une référence contextualisée pour 
l’action conjointe des membres de la communauté d’apprentissage? Parmi 
les connaissances et objets (latents, présents, absents) venant construire les 
interactions, quels sont ceux qui se constituent en objets pertinents pour 
des situations en ligne?

Les tentatives de réponse engageront inévitablement une réflexion sur 
la nature des objets constitutifs des situations d’e-leraning.

 Un modèle des communautés techno-didactiques fondé sur le rôle de 
la médiation par l’outil

Avec l’e-learning, les activités didactiques ne visent pas seulement la 
transmission des connaissances, mais visent aussi l’appropriation de sa 
propre culture. La technique est envisagée ici comme médiatrice des ac-
tivités d’homme à homme (Simondon, 1989). Les activités didactiques 
sont donc médiatisées par l’outil et sa genèse (Rabardel, 1995; Rabardel & 
Waern, 2003) au sens de la théorie de la médiation par l’outil d’Engeström 
(Engeström, 2003) issue de la théorie de l’activité de Leontiev (Leontiev, 
1979). Elles sont aussi liées à l’environnement matériel et social dans lequel 
elles se déroulent. Selon ce point de vue, les actions des apprenants sont 
socialement et physiquement situées (Suchman, 1987).

Dès lors, si on considère ces actions situées comme autant de réponses 
spécifiques et indexicales (Garfinkel, 1967) à l’ensemble des contraintes 
et possibles qui correspondent aux propositions des situations didactiques 
proposées et liées à l’environnement, peut-on proposer une modélisation du 
système socio-technodidactique en exprimant la médiation qui existe entre 
l’apprenant et les objets de l’activité? Comment modéliser un contexte qui 
relève d’un processus dynamique et indexical? Cette nature indexical des 
réponses, ne permet-elle pas d’élaborer une autre vision du système didac-
tique? Celui-ci n’est-il pas élaboré dans l’activité discursive médiatisée au 

4.
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cours de laquelle, les apprenants élaborent ensemble des objets de connais-
sances, qui, loin de préexister aux situations, sont situés (Quéré, 1997), se 
modifient et s’ajustent localement selon le contexte?

 Un modèle communicationnel des situations didactiques dans le cadre 
de la construction et partage des règles dans les communautés

Aujourd’hui, les questions sur le partage de l’information ne se posent 
plus, le traitement de l’information a été complètement intégré dans tous 
les objets des activités journalières (Waldner, 2007). La communication a 
cessé d’être un construit pour devenir une nature des outils et l’interaction 
relève aujourd’hui du traitement de l’information dissous dans un compor-
tement (Greenfield, 2006).

Dès lors, qu’en est-il de la communication en ligne? N’est-elle plus 
qu’une évocation d’un partage de la culture, de nos expériences et de nos 
pratiques quotidiennes?

Dans les communautés éducatives en ligne (Henri & Pudelko, 2006), 
quel rôle joue la transposition didactique dans le passage de l’intention 
didactique de l’échange à cette expérience qui est la nôtre et qui confine 
le partage dans les vertus des outils?

Ici, l’obligation du partage intellectuel, en particulier des connaissances 
semble représenter une sorte d’assurance contre la malchance de ne pou-
voir avoir toutes les informations «sous la main» avec comme a priori que 
les utilisateurs réagissent solidairement face à une pénurie d’information, 
un déséquilibre dans les connaissances: ils vont partager!

En même temps, la règle du partage fonctionne comme un mécanisme 
de réduction des inégalités: elle prévient l’accumulation d’informations 
ou de connaissances par les plus doués et ceux qui sont considérés comme 
«leader» ou porte-parole du groupe se conforment à cet idéal du partage en 
donnant avec générosité. Dès lors, la règle du partage des connaissances 
pourrait alors prendre des formes extrêmes par lesquelles, elle affirme-
rait la prééminence de l’appropriation communautaire des connaissances 
de chacun sans léser personne puisque tous ont des activités supposées 
semblables. Dans une telle société de l’information partagée, où nul n’est 
garant explicitement de connaissances, le conflit sociocognitif ne se ré-
sout pas par l’acquisition de connaissances, mais par la scission du grou-
pe. Dans un groupe de discussion, la force des usages et la crainte des 
«sanctions» du modérateur suffisent-elles à faire respecter l’égalité des 
échanges? Dans les cas de déséquilibres, l’apprenant est-il «mis à mort» 
(intellectuellement) par une action concertée de la communauté (plus per-
sonne n’échange avec lui) ou bien celui trouve-t-il refuge dans un nouveau 
groupe étranger?

5.
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 Un modèle de dévolution didactique fondé sur la théorie de l’acteur–ré-
seau

Dans toutes les situations didactiques, qu’elles soient en présentiel ou en 
e-learning, «l’enseignant» tente de faire savoir à l’apprenant ce qu’il veut qu’il 
fasse. Ainsi se fonde une relation qui détermine explicitement et implicitement 
ce que chaque partenaire, l’enseignant et l’enseigné, a la responsabilité de gérer 
et dont il sera d’une manière ou d’une autre, responsable devant l’autre. Ce 
système d’obligations réciproques est le contrat didactique, il est spécifique 
d’un contenu, d’une connaissance disciplinaire visée. Dans la classe, le pro-
fesseur est supposé créer des conditions suffisantes pour l’appropriation des 
connaissances, il doit mettre en place les conditions de la dévolution didactique 
à travers l’espace de négociation créé.

Sur le web et suivant l’ANT (Actor-Network Theory, Latour, 1986), peut-
on imaginer que les individus ne se connaissent pas et sont distants les uns des 
autres? Dès lors, la création d’un système didactique-réseau ne peut-il pas se 
mettre en place par trois étapes: la découverte de réseaux hétérogènes (chaque 
acteur-réseau avec son jeu de relations et de connaissances), la création d’un 
nœud (le problème qui provoque la dévolution) permettant de les relier, la 
constitution d’un réseau de travail (système d’obligations réciproques) autour 
de ce nœud pour le consolider?

Les liens tissés par chaque acteur-réseau devraient être à la fois faibles et 
longs, distendus ou filandreux. Les liens sont faibles, car les apprenants acteur-
réseau ne se connaissent pas, leurs premières relations sont très minces, elles 
ne tiennent qu’au seul fil de l’intérêt diplômant. En revanche, la richesse et la 
force de ces liens faibles résultent dans leur multiplication possible: c’est la 
faiblesse des liens qui fait toute leur force (Granovetter, 1973). Corollairement 
une des questions à poser au système didactique-réseau pourrait être: la situa-
tion didactique peut-elle créer des liens faibles entre deux individus?

Le paradigme des réseaux permet ici de poser des questions de nature dyna-
mique aux situations didactiques statiques décrites habituellement en éducation 
(élève-savoir-professeur). D’autre part, quel serait l’apport de l’ANT dans le 
système didactique? Peut-on penser que la transposition d’une intention didac-
tique en problème acceptable pour la dévolution revienne à la construction d’un 
réseau d’apprenants pour la soutenir? Comment intéresser les acteurs-réseau à 
la situation didactique afin qu’ils la complètent ou en assurent la dévolution? 
La principale tâche de l’enseignant ne serait-elle pas alors de tisser un réseau 
didactique? Comment les situations didactiques sont-elles (re)presentées, tra-
duites et reconstruites par-delà les espaces temporels et physiques? Comment 
ces apprenants construisent-ils leurs cadres explicatifs, leurs théories, leurs 
contextes, leurs propres ontologies…?
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